
COMMENT RÉUSSIR 
MON INSTALLATION 
EN CONCHYLICULTURE 

“Une installation en conchyliculture 
n’est pas une démarche anodine : 
il est nécessaire de se poser 
les bonnes questions pour 
transformer son idée en projet, 
mais surtout d’être guidé pas à 
pas pour bâtir une entreprise 

qui réponde à vos aspirations tout en étant viable et 
vivable à long terme. 

C’est pour offrir un réel accompagnement personnalisé 
que le Comité Régional de Conchyliculture de 
Méditerranée a créé l’UITR (Unité Installation et 
TRansmission). Cette unité vous accompagnera à 
chaque étape de votre installation. Elle vous permettra 
de trouver les réponses à vos questions, et en fonction 
de vos besoins, de vous orienter vers les interlocuteurs 
les plus appropriés. 

Alors, vous aussi, sortez de votre coquille, et contactez 
l’UITR sans plus attendre ! ”

Patrice LAFONT
Président du Comité Régional de 
Conchyliculture de Méditerranée.

Avoir au moins 18 ans.

Être de nationalité française ou 
européenne ou être en situation 
régulière.

Détenir la capacité professionnelle : 
diplôme ou titre ou certificat 
homologué.

Pouvoir piloter votre navire ou le 
faire piloter par votre associé(e)/
salarié(e).

dans le cadre du Contrat de filière conchylicole Occitanie. 
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Pour plus d’informations et bénéficier 
d’un accompagnement personnalisé, contactez : 

L’Unité Installation 
et TRansmission (UITR) 
du Comité Régional de la 
Conchyliculture de Méditerranée
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Que me faut-il impérativement
pour devenir conchylicultrice

(ou conchyliculteur) ?



PRÉCISER S’INFORMER SE PRÉPARER CONCRÉTISER S’INSTALLER

Se poser les bonnes questions : 
Pourquoi ? Quelles motivations ? 
Quelles forces, connaissances et 
compétences ? Quels besoins ? 
Quels moyens ? … 

Contacter l’UITR, 
pour faire le point sur 
votre projet et connaître 
toutes les démarches 
liées à l’installation. 

Si besoin, se former 
pour acquérir la capacité 
professionnelle et/ou 
pouvoir piloter votre navire. 

Immatriculer et déclarer 
le début de votre activité via 
le Guichet unique formalités 
d’entreprise.  

Définir les aspects juridiques, 
fiscaux et sociaux de votre 
future entreprise.

Choisir des unités 
fonctionnelles (mas
et structures d’élevage) 
et s’entendre sur les 
conditions de reprise. 

Mettre en 
circulation
votre navire 
conchylicole.

Se renseigner sur les 
exigences réglementaires :
se conformer au Schéma 
des structures, respecter
les dimensions minimales 
d’installation… 

Rechercher une entreprise sur 
le Répertoire Départ Installation (RDI)
et trouver des structures d’élevage : 
CRCM, Coopératives des 5 ports, Coopaport, 
DDTM/DML .

Elaborer et chiffrer un projet afin 
d’évaluer sa faisabilité technico-
économique : renseignez-vous sur 
les aides à l’installation, établissez 
votre prévisionnel, définissez votre 
plan de financement puis consultez 
votre banquier. 

Obtenir les 
autorisations 
d’exploitation (avis 
favorable de la 
Commission des 
cultures marines). 

Demander votre
agrément sanitaire*. 

* La demande d’agrément doit se faire avant 
le démarrage de l’activité d’expédition et/ou 
de purification car seuls des établissements 
agrées y sont autorisés.

“ J’ai toujours été intéressé par la conchyliculture et cela faisait plus de dix ans que je rêvais de franchir le cap… Le plus difficile est d’oser, surtout 
quand on n’est pas du sérail ! Suite à une opportunité sur l’étang de Thau, tout s’est accéléré. Avec un ami, nous avons suivi une formation, et développons 
aujourd’hui notre affaire avec une dégustation et la participation à des événements pour faire découvrir les bons coquillages de Méditerranée… “

Jean-Philippe LACOSTE, Conchyliculteur à Loupian.

“ J’ai grandi et j’ai été élevée dans
le milieu de l’ostréiculture. Conjointe collaboratrice
de 2018 à 2022, la Certification de Qualification Professionnelle Responsable d’exploitation conchylicole a été une chance pour obtenir la capacité 
professionnelle. J’ai saisi cette nouvelle opportunité pour me professionnaliser d’avantage, et pouvoir continuer à travailler avec mon mari en tant 
qu’associée. Un métier n’a pas de genre, j’encourage toutes les femmes hésitantes à se lancer ! “

Aurore VARO, Conchylicultrice à Mèze.


